
L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

Non, il n'est pas juste de peindre les
Canadiens actueL, sous un jour aussi sombre
que M. Tardivel s'est plu à le faire. Lea
Aciens Cîa'nadiens avaient une foi plus
passive que les Panadliens tcdcrues, mnais
ces demierb font prucvu d'uine foi plus vvi,
plus active que leurs aînés.

A l'encontre de notre dibting ué confreie,
nous soutenons donc que nos écoles hiuiuici-

pales, nos écoles l1rimaircs ont burtout ser\ i
la cause de la religion depuis cinquante ans.
Sans 1s cles d'arroudissements, l atut
été impossible de doter presqaue chaque pa-
roisse d'un couvent ou d'une école d. Frères.
Nos écoles municipales out été et sout eucore
les véritables canaux qui conduisent nsotre jeu-
nesse dans les Ccoks .up;'rieure.:,, appelées col-
lères et couvents chez nons. Et cette (euil re
s'est accomplie sous la protection et a% UC

dde de nos lois scolairs. Afin d'enîuer
-res de famille à envuyer leurs enfants

x écoles supérieures, la lui exempte de la
r riution mensuelle tous ceux qui fréquenu-

eut les collèges et les couvents. (Voir art.
277 du Code de rInstructioii publique et art.

( .2072 des S. R. P. Q.)
Res-te la question d'M6ucation de ftnUlIc.

/ertes, nous avouons ave chagiîn ute notre
peuple a perdu nombre des qualités qui lui
donnaient un cachet tout particulier bcutant le
tec'roir, si je puis m'exprimer ainsi. Mais ce
cachet, ce n'est pas toute l'éducation. Nos
pères, à ce point de vue, n'étaient pas iré-
prochables. Autrefois, par exemple, chaque
élection donnait lieu à des scùeîs léelleneni,
barbares; le jour du scrutin, ce n'était ni
plus ni moins- qu'une véritable lbouCherie :
c'était au fameux temps des bullys, des
ltoi/mes forts. On se battait sans raison entre
amis, voisins et fréquemment entre frères,
pères et.fils.

Aujourd'luni, sauf quelques excejptions, le
peuple ne s'excite guère plus, u iand l'époque
du scrutin arrive, qu'en un grand jour de
foire ou d'exposition régionale.

IV -

" M.Mgnan, dit nutre confrère, dans les efforts
gu'il·fait pour prouver que notre systémo scolaire
est plutôt unicipal que proci.cial, nous reprocho

d'avoir uai cité les statuts. Nous avons reproduit
les dispositions de la lui que noub avons invoquées,
d'après le Code d< UTatacton pudlique prépar6 par
M. Paul do Cazes. Cet ouvrage doit être très oxact.
Nous ne prétendons pas avoir tout cité, mais nous
ni'aidnettons pas (u'oni puisse nous accuser n'avoir
attribué à l'autorit6 provincid le moindre pouvoir
gle la loi ne lui accorde pas en réalité."

Non1 seulement M. Tardivel n'a pas cité le
6or7e tout entier, ce qui n'était pas néces-
saire, mais il n'a même pas cité en entier les
articles qui ont servi de bases à son argu-
nentation. C'est aissi qu'aJrès avoir reproduit

les six dernièies lignes de l'article 20~5, le
ré(lacteur de la TJritd s'écrie triomphalement
que lo, pouvoirs du Surintudant de PIns-
truction publique sont presque éguux à ceux
du Grand Ture. Tandis qu'en lisant comnplè-
teinent cet article 20,5>, on constate, avec
1laisi:, que le Surintendant n'intervient dans
l's choses scolaires que lorsqu'il y a division,
contestatioq et que les contribuables le de-

andenft. N'était-ce pas là - attribué à
l'autorité î,rovinciale " un pouvoir bien plus
ample que celui " que la loi lui accorde ci
r/alité " ? Dans son article du 12 mai, M.
Tardivel a aussi confondu la municipalité
Incale avec la municipalité scolaire ; ce qui
est très grave dans le débat aótuel, attendu que
nos municipalités scolaires ne sont rien autre
chose que l'association volontaire des pères
de famille en vue de l'éducation de leurs
enfints. Cette disposition de la loi constitue
pour nous un argument important, à l'appui
le notre thèse: " que nos écoles sont absolu-
m»e1 t municipales et plutôt paroissiales que
provinciales ". En pareille occureuce, notre
confrère ne doit pas trouver étrange que nous
lui reprochions d'avoir nial cité les statuts
" dans les efforts qu'il fait pour prouver "
que notre organisation scolaire est incompa-
tible avec les principes de l'Eglise.

'ailleurs, si nous voulons sincèrement
amtliorer notre système d'enseignement dans
le sens du bion, n'inmporte-t-il pas de connat-
tre Parfaitement ce que nous possédons main-
tenant. Avant de chercher à détruire, bans le
connaître parfaitement, l'édifice que l'Eglise et
l'Etat ont élevé aux prix d'efforts considéra-
bles, que n'essayons-nous pas à en corriger
les défuts, à le peifectionner de manière.
oe qu'il n'offre aucun danger pour l'avenir
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